
   
 
 

Avec le Département, la fibre arrive chez vous ! 
L’action engagée depuis plusieurs années par le Conseil départemental, 
permettra à tous les Sarthois d’avoir accès à une connexion Internet Très 
Haut Débit, d’ici la fin de l’année 2022, via le réseau de fibre optique 
départemental. Ce projet a été rendu possible grâce au concours du Département et 
des Communautés de communes, afin que chaque territoire puisse être acteur de son 
développement, avec le soutien de la Région, de l’Europe et de l’État. Avec 230 
communes sarthoises déployées sur 354 concernées, dont 115 couvertes à 
plus de 80 %, la Sarthe se positionne aujourd’hui comme le département le 
plus avancé des Pays de la Loire en matière d’accès à la fibre optique. En 
choisissant de raccorder en priorité les territoires les plus isolés, le Conseil 
départemental confirme sa volonté de participer à la transition numérique actuelle. 

 
La fibre pour quels usages ? 
La fibre permet, en simultané, tous les usages en un même point. Télétravail, 
divertissement, télémédecine, visio… avec la fibre, plus de problèmes de connexion ! 
Les treize opérateurs présents sur le réseau proposent des offres, à chacun de 
choisir celle qui lui parait le mieux adapté, les débits sont symétriques, le Wifi plus 
performant, la possibilité de multiples connexions est accrue. 

 
  Un site pour savoir si vous êtes éligible à la fibre : lafibrearrivechezvous.fr 

Depuis avril 2019, les Sarthois peuvent tester leur éligibilité à la fibre optique. Il suffit de rentrer son adresse pour savoir, via 
une cartographie interactive, si on est éligible. Mis à jour en permanence, le site de Sartel THD suivra en temps réel le 
déploiement du Très Haut Débit dans la Sarthe. Tout a été mis en œuvre pour vous permettre une information fiable et pour vous 
faciliter l’accès à cette information. 

 
Attention : pour être relié à la fibre optique, il faut en exprimer la demande et souscrire un abonnement 
auprès d’un des 13 opérateurs présents sur le réseau. C’est ensuite lui qui opérera le raccordement au réseau 
Sarthe Numérique. 

 
 

Allez sur lafibrearrivechezvous.fr 
Cliquez sur « Particuliers » puis sur « Suis-je éligible ? » 

Renseignez votre adresse 
 
 

Une pastille de couleur apparaît Aucune pastille      
  n’apparaît 

La pastille est 
verte 

Le réseau est 
construit, la  

commercialisation 
est ouverte 

La pastille est orange  
Les travaux sont 

terminés et dans un 
délai légal maximum 

de            3 mois, votre 
logement sera éligible 

aux services fibre 
optique 

La 
pastille est 

rouge  

Les travaux 
sont en 
cours 

La pastille est violette 
 Votre habitation est très 

éloignée du réseau public, ou 
un problème a été détecté lors 

de l’étude.  
Le raccordement prendra 

6 mois (contre 3 à 4 semaines 
en temps normal) 

Le déploiement 
n’a pas été encore 
engagé. Il le sera 

d’ici 2022. 

 
Vous pouvez contacter un ou plusieurs 
opérateurs parmi les 13 déjà présents 
sur le réseau et vous choisissez celui 
dont l’offre paraît la plus adaptée à vos 

besoins et à votre budget. 
 

L’opérateur construit le raccordement 
de votre habitation sur le réseau, 

devenant ainsi votre seul interlocuteur 
dans la durée. 

 
 
 

Revenez régulièrement 
sur le site, il suit 
en temps réel 

le déploiement du THD 
en Sarthe. 

 
 

@ 

 
 
 

AVEC LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL, 

VERS LA FIBRE 
POUR TOUS ! 
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L’action engagée depuis plusieurs années par le Conseil départemental, permettra à tous les Sarthois d’avoir accès à une connexion Internet Très Haut Débit, d’ici la fin de l’année 2022, via le réseau de fibre optique départemental. Ce projet a été rendu possible grâce au concours du Département et des Communautés de communes, afin que chaque territoire puisse être acteur de son développement, avec le soutien de la Région, de l’Europe et de l’État. Avec 230 communes sarthoises déployées sur 354 concernées, dont 115 couvertes à plus de 80 %, la Sarthe se positionne aujourd’hui comme le département le plus avancé des Pays de la Loire en matière d’accès à la fibre optique. En choisissant de raccorder en priorité les territoires les plus isolés, le Conseil départemental confirme sa volonté de participer à la transition numérique actuelle.



La fibre pour quels usages ?

La fibre permet, en simultané, tous les usages en un même point. Télétravail, divertissement, télémédecine, visio… avec la fibre, plus de problèmes de connexion ! Les treize opérateurs présents sur le réseau proposent des offres, à chacun de choisir celle qui lui parait le mieux adapté, les débits sont symétriques, le Wifi plus performant, la possibilité de multiples connexions est accrue.



  Un site pour savoir si vous êtes éligible à la fibre : lafibrearrivechezvous.fr

Depuis avril 2019, les Sarthois peuvent tester leur éligibilité à la fibre optique. Il suffit de rentrer son adresse pour savoir, via une cartographie interactive, si on est éligible. Mis à jour en permanence, le site de Sartel THD suivra en temps réel le déploiement du Très Haut Débit dans la Sarthe. Tout a été mis en œuvre pour vous permettre une information fiable et pour vous faciliter l’accès à cette information.



!

Attention : pour être relié à la fibre optique, il faut en exprimer la demande et souscrire un abonnement auprès d’un des 13 opérateurs présents sur le réseau. C’est ensuite lui qui opérera le raccordement au réseau Sarthe Numérique.





Allez sur lafibrearrivechezvous.fr

Cliquez sur « Particuliers » puis sur « Suis-je éligible ? »

Renseignez votre adresse





Une pastille de couleur apparaît	Aucune pastille     

		n’apparaît

La pastille est verte

Le réseau est construit, la 

commercialisation est ouverte

 La pastille est orange 

Les travaux sont terminés et dans un délai légal maximum de            3 mois, votre logement sera éligible aux services fibre optique

 La pastille est

rouge 

Les travaux

sont en cours

 La pastille est violette

 Votre habitation est très éloignée du réseau public, ou un problème a été détecté lors de l’étude. 

Le raccordement prendra 6 mois (contre 3 à 4 semaines en temps normal)

 Le déploiement n’a pas été encore engagé. Il le sera d’ici 2022.



Vous pouvez contacter un ou plusieurs opérateurs parmi les 13 déjà présents sur le réseau et vous choisissez celui dont l’offre paraît la plus adaptée à vos besoins et à votre budget.



L’opérateur construit le raccordement de votre habitation sur le réseau, devenant ainsi votre seul interlocuteur dans la durée.

 





Revenez régulièrement sur le site, il suit en temps réel le déploiement du THD en Sarthe.







